PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 mai 2026 à 19h30
(Publié sous 8 jours sur le site internet communal)

Date de convocation : 21 /04/2026

[bookmark: _Hlk103671368]Présents : M Mmes MARRON Patrick, RENIER Agnès, BILLARD Stéphane, BAFFERT Jean, GALLUCCIO David, MONTAPERTO Pierre, GASPARINI Corinne, CHAUVET Ingrid, JAYET Laurie, ARNAUD Cyrielle, FREDJ Edem, CALDARA Aurélie, MANTRANA Alexandre, DEUTSCH Justine.

Absent : COLLIGNON Hubert

Secrétaire de séance : GASPARINI Corinne.

Le Compte rendu de la séance précédente est approuvé.

Le Maire propose d’ajouter les délibérations suivantes à l’ordre du jour :  Remplacement du personnel en cas d’absence ou en cas d’accroissement temporaire d’activité ; Affectation anticipé du résultat 2025 au budget primitif 2026 ; Décision modificative numéro 1. Les élus acceptent d’ajouter ces délibérations à l’ordre du jour.

Vote du compte financier unique 2025 - Budget 2026 :
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;
Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote ;
Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa majorité ;
Considérant que, dans ce cadre, M. le maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la présidence de Monsieur Alexandre MANTRANA ;
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE :
Section Investissement
Résultat à la clôture de l'exercice 2024
+ 408 376,32 €
Résultat de l'exercice 2025
+ 743 522,43 €
Résultat à la clôture de l'exercice 2025 
+ 1 151 898,75 €
Restes à réaliser de 2025
· 1415 595,05 €

Section de Fonctionnement 
Résultat à la clôture de l'exercice 2024 
+ 580 556,58 €
Affectation au 1068 au budget 2025
- 200 000 euros 
Résultat de l'exercice 2025
+186 314,26 €
Résultat à la clôture de l'exercice 2025
+ 566 870,84 €

Le conseil municipal approuve le CFU 2025 de la commune.

Après cette délibération, le Maire reprend la présidence de l’assemblée.

DESIGNATION DES COMMISSAIRES A LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS :
Le conseil municipal désigne 12 membres titulaires et 12 suppléants pour renouveler les membres de la commission communale des impôts directs ; ces personnes sont les suivantes :

12 COMMISSAIRES TITULAIRES :
	NOM
	PRENOM

	Mme BAFFERT 
	Irène

	Mme GOTTI
	Brigitte

	M. MAISONNEUVE 
	Jean-Louis

	M. DIEMER 
	Thierry

	Mme FIAT
	Pierrette

	M. MASSON 
	Christophe

	M. ASTORI 
	Bernard

	M. SERRE COMBE
	Alain

	M. BOSSARD
	Martial

	Mme RENIER 
	Agnès

	M. COLLIGNON 
	Hubert

	M. BAFFERT 
	Roger (propriétaire de bois)



12 COMMISSAIRES SUPPLEANTS : 

	NOM
	PRENOM

	Mme DA SILVA
	Denise

	M. GUERS 
	Denis

	M. PELLUCHON
	Raymond

	M. BAFFERT 
	Daniel

	Mme PELLENQ
	Jennifer

	M. BILLARD 
	Stéphane

	M. BAFFERT 
	Éric

	M. MOUSSANET
	Roland

	M. VAURE VALLA 
	Jacques

	M. GAGNAIRE 
	Jean-Pierre

	M. MONTAPERTO
	Pierre

	Mme MARTEL 
	Monique (propriétaire de bois)



La direction générale des impôts procèdera par la suite à la désignation de 6 commissaires titulaires et 6 suppléants parmi la liste de contribuables désignés ci-dessus.

Achat de l’ancienne gare et la voie ferrée : Exercice du droit de priorité et Convention d’occupation du domaine public avec la mairie de Saint Georges de Commiers pour le Vélorail
Considérant l’intérêt que représente l’acquisition de ces parcelles pour la commune dans le cadre de futurs projets portés par la municipalité, le Conseil Municipal décide d’exercer son droit de priorité en vue de l’acquisition des parcelles qui regroupe l’ancienne gare de la commune et la voie ferrée.
Monsieur le Maire est autorisé à accomplir toutes les formalités nécessaires à la réalisation de cette acquisition, y compris la signature de l’acte notarié, ainsi qu’à signer la Convention d’occupation du domaine public concernant le vélorail avec la commune de Saint Georges de Commiers.

REMPLACEMENT DU PERSONNEL COMMUNAL EN CAS D’ABSENCE ou EN CAS D’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE
Le Conseil Municipal décide de remplacer le personnel communal, en cas d’absence, en faisant appel à tout moyen utile pour recruter un agent (Centre de Gestion service remplacement, Association « la fourmi », France travail…). Il en est de même en cas d’accroissement temporaire d’activité.

Affectation anticipée du résultat 2025 au BP 2026 : Cette délibération annule et remplace la délibération D02_03_2026_2 portant sur le même objet.
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les résultats 2025 :

· Section Investissement :
Résultat à la clôture de l’exercice 2024
+ 408 376,32 €
· Résultat de l’exercice 2025
+ 743 522,43 €
· Résultat à la clôture de l’exercice 2025
+ 1 151 898,75 €
· Restes à réaliser de 2025 :
-  1 415 595,05 €

· Section de Fonctionnement :
Résultat à la clôture de l’exercice 2024
+ 580 556,58 €
· Affectation au 1068 au budget 2025 : - 200 000 euros
· Résultat de l’exercice 2025
+ 186 314,26 €
· Résultat à la clôture de l’exercice 2025
+ 566 870,84 €

Le Conseil Municipal approuve les résultats présentés ci-dessus et décide d’affecter par anticipation les résultats comme suit :
· Reprise d’une partie des résultats de la section de fonctionnement, en fonctionnement, pour la somme de 303 173,84 € au budget 2026, à l’article 002 des recettes de fonctionnement,
· Affectation d’une partie des résultats de la section de fonctionnement au financement des dépenses d’investissement pour la somme de 263 697 € au compte 1068 du budget communal 2026 
· Reprise des résultats de la section d’investissement en investissement au chapitre 001 pour un total de + 1 151 898,75 €

DECISION MODIFICATIVE 1 :
Le Conseil Municipal vote la décision modificative suivante sur le budget communal :
	RECETTE DE FONCTIONNEMENT :

	DEPENSE DE FONCTIONNEMENT :

	Chapitre 002 :  
Article 002 : - 63 697 €

	Chapitre 023 :  
Article 023 : - 63 697 €


	RECETTE D’INVESTISSEMENT :
	RECETTE D’INVESTISSEMENT :

	Chapitre 10 :  
Article 1068 : + 63 697 €

	Chapitre 021 :  
Article 021 : - 63 697 €



 
QUESTIONS DIVERSES : 
· Commission des élections / commission de contrôle : Titulaire, GALLUCCIO David et suppléante, JAYET Laurie
· Tour de France : il passera sur la route départementale 529 le jeudi 23 juillet 2026. La route sera coupée le temps du passage des coureurs.
· Murs d’enceinte de l’ancien cimetière côté cure et chemin de la Cluze : le Maire informe les conseillers qu’il a été repris avec un crépis grossier car des pans entier de crépis et des pierres se détachaient du mur.  
· Information écoles : La directrice demande si la mairie accepterait de participer financièrement à une classe de neige ou une classe verte en 2027 ; les élus n’y sont pas opposés. La mairie attend les devis pour prévoir une participation.
La directrice demande aussi si la mairie peut prévoir la réparation de l’étanchéité du toit terrasse ; le Maire indique que ces travaux sont prévus dans le mandat. 
· M. Mantrana demande où en est l’aire de retournement des bus sur la place de la Liberté ; le Maire indique qu’elle est toujours à l’étude à la métropole. Le transformateur installé par Enedis sur la place risque de poser problème pour le retournement des bus. 
· Mme Renier informe les élus que le repas de fin d’année avec nos anciens se déroulera au Casino d’Uriage avec une animation « Loto ». Le Casino devrait fournir prochainement le devis.
· Mme Caldara informe les élus que le prochain journal de la commune sera édité début juillet ; si des informations sont à faire paraitre, il faut les transmettre à la commission communication.
· Une formation pour mettre à jour le site internet sera organisée à la rentrée.
· Petits Travaux : 
· M. Billard demande à vider les corbeilles près du stade plus régulièrement ; 
· Une planche du banc vers le city stade est cassée ; 
· Les barrières vers l’ancienne mairie ont des crochets à pot de fleur qui dépassent, voir si on peut les enlever. 
· Voir pour la pose d’un rack à vélo près de l’école pour la rentrée. 
· Ajout d’une corbeille vers la place de la liberté : le Maire n’y est pas favorable car les automobilistes risquent de s’arrêter et jeter n’importe quoi. Le Maire rappelle que la commune paye chaque levée de poubelle à la métropole, c’est pourquoi nous ne mettons plus de poubelles à disposition des administrés ; tout est trié en mairie et à la cantine pour avoir le moins de déchets possibles.

La séance est levée à 20h40.  
A Notre Dame de Commiers, le 18 mai 2026.	
	     								Le Maire,
								         	P. MARRON. 
